
 
 
 

Assurance Automobile - Véhicules de collection 
Tarifs au 07 Mars 2009 pour les véhicules de collection (Auto, Motos, 

Cyclos, Poids Lourds) 
(Cotisations annuelles en Euros TTC* - France / Toutes zones)  

Frais de Souscription : 30 € 
 

  
    Responsabilité Civile - Défense Pénale et Recours Suite à Accident (DPRSA) 
    Catastrophes Naturelles ** - Forces de la Nature

 Véhicules
mis en circulation

Avant le 
01/01/1967  

Du 01/01/1967 
au 31/12/1974  

Du 01/01/1975 
au 31/12/1982  

Du 01/01/1983 
au 31/12/1985  

Du 01/01/1986 
au 31/12/1990  

Du 01/01/1991 
au 31/12/1996  

1er Véhicule 20 € 30 € 50 € 85 € 140 € 220 €
2ème Véhicule 15 € 20 €

Flotte à 75 € Flotte à 130 € Flotte à 220 € Flotte à 325 € 
Véhicule suivant Flotte à 50 € Flotte à 60 €

 

 

 

NB : à partir du 2ème véhicule, le tarif flotte est applicable dès qu'il est plus favorable que l'addition des cotisations unitaires.  



* TTC, y compris la Taxe sur les Conventions d'Assurance (TCA) au jour du quittancement 
** Franchise légale et réglementaire  

 

  
   AUTRE CONDUCTEUR 
Conduite par un autre conducteur dénommé 45 € par contrat 
  
   BRIS DE GLACE
Garantie à concurrence de 500 € 47 € 
Garantie à concurrence de 1000 € 80 € 
  
   VOL ET INCENDIE *
Avant le 01/01/1967 0,20 % 
Du 01/01/1967 au 31/12/1974 0,45 % 
Du 01/01/1975 au 31/12/1982 0,60 % 
Du 01/01/1983 au 31/12/1985 0,70 % 
Du 01/01/1986 au 31/12/1990 0,85 % 
   - Minimum de prime de 36 € pour les véhicules mis en circulation avant le 01/01/1967
   - Minimum de prime de 46 € pour les véhicules mis en circulation après le 01/01/1967 
   - Garanties non applicables pour les véhicules mis en circulation après le 01/01/1991 

* Taux en pourcentage de la valeur expertisée 
  
   DOMMAGES ACCIDENTS * avec franchise 
Avant le 01/01/1967 0,70 % 
Du 01/01/1967 au 31/12/1974 1,30 % 
Du 01/01/1975 au 31/12/1982 1,40 % 
Du 01/01/1983 au 31/12/1985 1,50 % 
Du 01/01/1986 au 31/12/1990 1,70 % 
   - Minimum de prime de 77 € 
   - Garantie non applicable pour les véhicules mis en circulation après le 01/01/1991 

* Taux en pourcentage de la valeur expertisée 
  
   GARANTIE INDIVIDUELLE CIRCULATION DU CONDUCTEUR (ICC)
15 300 € 23 € par contrat 
25 000 € 29 € par contrat 
50 000 € 36 € par contrat 
  

 



   PROTECTION JURIDIQUE 
Protection juridique véhicule de collection 15 € par contrat 
  
   ASSISTANCE 
 Pour un contrat mono-véhicule 23 € 
 Pour un contrat flotte 33 € 
  
   ATTENTATS
Taxe obligatoire en cas de souscription d'une garantie Dommages (BDG, vol incendie, Dommages tous accidents) : 3,30 € par contrat

  
   RISQUES TECHNOLOGIQUES 
Prime forfaitaire obligatoire en cas de souscription d'une garantie Dommages (BDG, vol incendie, Dommages tous accidents) : 3,00 € par contrat

  
   FRANCHISE DOMMAGES VOL ET INCENDIE
Franchise de 3 % de la somme assurée au jour de la souscription avec au minimum 77 € et au maximum de 770 € 
  
   DIVERS  
Les frais de répertoire (30 €) sont à ajouter au montant total de la prime. 

 

 


